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Horaires d’ouverture de la MairieHoraires d’ouverture de la MairieHoraires d’ouverture de la Mairie   

·  Lundi de 14 h à 17 h 

·  Mardi de 19 h 30 à 21 h 

·  Mercredi de 9 h à 12 h 

·  Jeudi de 14 h à 17 h 

 

 

Permanence du MairePermanence du MairePermanence du Maire   
·  Lundi de 15 h à 17 h 

·  Jeudi de 15 h à 17 h 

·  Samedi de 10 h à 12 h sur rendez-vous. 

 

 � � � Mairie  01 34 71 10 61 

 �      Mairie  � � �� � �� � �� � �� �  

 � � Maire  01 34 71 15 65 

 E.mail  : mairie.mareil.france@wanadoo.fr 

 Site de la commune : mareil-en-france.fr 
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Les travaux en 2006Les travaux en 2006Les travaux en 2006   

     Réaménagement de la RD9 

Les travaux tant attendus (voir Bruits à la Source de décembre 1997 !, janvier 2005, juillet 2005) 
devraient être réalisés au tout début de 2006. L’entreprise est choisie et on attend la notification du 
marché par le Conseil Général qui est rappelons-le le maître d’ouvrage. Les travaux étant financés à 
100 % par de Conseil Général et conduits par la D.D.E., la commune n’a pas de possibilité d’action 
sinon de réclamer (ce que nous ne manquons pas de faire) et de patienter (ce que nous sommes obli-
gés, hélas, de suppor-
ter) !. 

La première tranche 
que nous espérons pour 
les mois à venir consiste 
en un aménagement 
paysagé de l’entrée de 
Mareil au niveau du bas-
sin de retenue. La deuxième phase déposée à ce jour au Conseil général réhabilite la voie depuis cette 
entrée jusqu’au croisement de Jagny en créant une bordure centrale et des placettes au niveau de l’en-
trée des Herbages, de l’entrée des Marronniers et à l’embranchement de la rue Neuve. 

La tourelle 

La restauration de la Tourelle prise en charge à 70 % par le Parc Naturel Régional Oise-Pays de 
France est en cours. Les murs et la corniche ont été rétablis dans leurs états initiaux (plâtre grossier au 
sable). Les tuiles devraient  recouvrir ce petit édifice dans les jours à venir.  

Rue de l’Église 

Au cours du premier trimestre de 2006, nous allons reprendre la voirie de la rue de l’église dans 
le cadre d’un programme TRASSER. 

École 

Les effectifs de l’école croissent de façon vertigineuse. Nous recevons 76 écoliers à la rentrée des 
vacances de Noël dont 28 enfants en maternelle. C’est très encourageant pour l’avenir de la com-
mune. 

Le nombre d’élèves va encore augmenter de façon importante à la rentrée 2007 avec les nom-
breuses constructions qui vont sortir de terre au cours de l’année 2006. 

Nous sommes donc obligés de créer une quatrième classe qui nécessite la construction d’un nou-
veau bâtiment. Des sondages vont être réalisés pour tester la qualité du sous-sol et notre architecte 
pourra ainsi créer son avant-projet nous permettant de prévoir le financement et demander les subven-
tions. 

Assainissement du Quar tier  sud 

Nous avons chargé le S.I.A.H. de faire l’étude de l’assainissement du quartier sud du village. 
Cette étude nous a été promise pour le début de l’année 2006. La réalisation suivra bien entendu l’é-
tude. 
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La circulation 
 
        La circulation dans les rues du village n’est pas sans poser quelques problèmes à cause des stationnements 
incorrects et d’une vitesse excessive. Les problèmes risquent d’empirer avec les constructions qui démarrent 
rue Regnault . 

Un sondage fut réalisé en 2000. Si la réalisation de sens uniques fut éliminée comme une opération ina-
daptée au caractère villageois de notre commune, une série de décisions furent prises. Il semble important de 
les rappeler et de les développer. 

La vitesse 

L’aménagement paysager du bas de la rue Regnault a  été réalisé dans le but de réduire la vitesse.  Toute-
fois, de nombreux véhicules et en particulier certains cars circulent à des vitesses excessives. Vu l’étroitesse 
des rues et le nombre important des voitures y stationnant, une vitesse très modérée est nécessaire à la sécurité 
des habitants et principalement des enfants. Aussi le Conseil Municipal, réuni le 18 décembre 2002, a décidé 
de transformer le cœur du village en zone 30. 

Sont concernées, les : 

·  rue Regnault 
·  rue Neuve 
·  rue Montguichet 
·  rue de la Fontaine 
·  rue du Moulin 

 
Stationnement 

Le stationnement étant toujours un peu anarchique, nous rappelons les décisions prises le 29 mai 2000 : 

·  Le stationnement est autorisé uniquement sur le côté pair de la rue Regnault depuis la Mairie 
jusqu’à la rue de la Fontaine et sur le côté pair de la rue Monguichet. Le stationnement à cheval 
sur le trottoir est toléré uniquement s’ il n’empêche pas la libre circulation des piétons sur ce trot-
toir. Sur ces parties de voies, le stationnement du côté impair est interdit. 

·  Le stationnement est interdit dans la rue et sur la place de l’Église sauf pour les cérémonies. 

·  Il est évidemment interdit de se garer devant des bateaux mais on évitera de stationner en face 
des bateaux en gênant les sorties des riverains. 

Nous insistons, à nouveau, pour que les Mareillois ayant des garages les utilisent au lieu de laisser leur 
voiture dans la rue. Ce petit effort supprimerait une partie des problèmes de stationnement dans le village et 
serait un gage de sécurité vis à vis des risques de vol et de détérioration. 

�

Stationnement et circulationStationnement et circulationStationnement et circulation   

Stationnement à proximité de l’école 
 
Afin de renforcer la sécurité des enfants aux abords de l’école de la rue Neuve, il est 

interdit d’ar rêter  les véhicules sur  le trottoir  « côté école » aux heures d’entrée et de  
sortie. En effet, lorsque des véhicules occupent ce trottoir : 

·  le groupe d’enfants qui remonte à la garderie se scinde en deux parties, et cer-
tains sont tentés quelques fois de marcher sur la route, ce qui n’est pas prudent 
du tout, 

·  les mamans (ou les papas ) qui arrivent avec une poussette ne peuvent pas non 
plus passer sans faire une drôle de gymnastique pour se faufiler dans l’espace 
libre restant… 

�
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Vous nous avez élus « représentants de parents d’élèves », et nous allons essayer de faire 
de notre de mieux pour vous représenter auprès de l’équipe enseignante dans la vie sco-
laire des enfants de maternelle et de primaire. 
 
Les parents d’élèves élus sont : 
 Isabelle PIGEON   la maman de Célia (au CP) et Lorie (en MS) 
 Isabelle CHUINE  la maman de Tristan (au CM1) et Roxane (en CE1) 
 Nathalie MAJEAN   la maman de Gaëlle (au CM1) et Anaïs (en CE1) 
 Stéphanie CHEVALLIER la maman de Julie (au CM1) et Robin (en CP) 
 Virginie PROUCHANDY la maman de Mathilde (au CM1) et Marie (en CE1) 
 Natacha LE COZ  la maman de Romane (en MS) 
 Caroline ROMAND  la maman de Raphaël (en GS) 
 Céline BLANC           la maman de Killian (en GS) 
 
Au cours de l’année, nous éditerons ce petit bulletin de communication à chaque fois qu’une 
information nous semblera importante à vous communiquer, ou qu’un évènement aura eu 
lieu. Nous ne sommes pas des « Pro » de la rédaction, merci d’excuser par avance nos er-
reurs ou nos maladresses qui, nous l’espérons, ne seront pas trop nombreuses… ! 

 
LA SEMAINE DE  4 JOURS. 
 
Lors du conseil d’école du 5 novembre der-
nier, nous avons rencontré le nouvel IEN 
(Inspecteur de l’Education Nationale), nom-
mé pour la gestion de notre secteur. Nous 
lui avons exposé le souhait d’une mise en 
place de la semaine de 4 jours pour la ren-
trée prochaine. 
 
Une demande avait été faite en juin dernier 
par les précédents délégués de parents 
d’élèves élus, demande qui avait reçu une 
réponse négative de la part de la précé-
dente IEN. 
 
Notre nouvel IEN a recadré la démarche en 
précisant que c’est au Maire d’exprimer 
cette demande auprès de l’Académie, sur 
avis du conseil d’école (éventuellement), au 

plus tard en janvier 2006 pour la rentrée de 
septembre 2006. Monsieur le Maire a ac-
cepté de faire cette démarche, mais attend 
de notre part les éléments nécessaires à la 
demande. 
 
L’IEN a insisté sur l’augmentation considé-
rable de la fatigue chez les enfants bénéfi-
ciant de la semaine de 4 jours. Cela peut 
sembler paradoxal, mais s’explique par des 
coupures plus nombreuses dans le rythme 
de la semaine, des parents qui hésitent 
moins à partir en week end plus souvent 
(départ le vendredi soir et retour le diman-
che soir), etc…. 
 
Il a également souligné l’importance de ne 
pas « récupérer » les samedis non travail-
lés* sur les petites vacances scolaires, ce 
qui entraînerait un refus systématique de 
l’Académie. 

Du côté des parents d’élèvesDu côté des parents d’élèvesDu côté des parents d’élèves   

Nous réservons désormais un emplacement de notre journal aux représentants des parents d’élèves de l’école pour 
qu’ ils puissent renseigner tous les habitants de la commune sur leur activité et sur la vie de l’école. 

Voici un extrait de leur premier bulletin d’ informations. 
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Enfin, pour notre département, la tendance 
actuelle n’est pas à l’acceptation de ces de-
mandes de semaine de 4 jours, bien au 
contraire ! Une seule commune l’a obtenue 
sur un secteur voisin du notre. 
 
Dans ces conditions, sachant que nous 
avons très peu de chance d’obtenir tous les 
samedis non travaillés, nous allons deman-
der au Maire un aménagement du temps de 
travail d’un samedi sur deux travaillé. Les 
institutrices ont exprimé un avis favorable. 
 
Cela représente 12 samedis à récupérer, 
soit 6 jours pleins, qui pourraient être pris 
sur la première semaine de juillet et la der-
nière d’août. 
 

Nous allons prendre prochainement rendez-
vous avec le Maire pour lui exposer cette 
demande. Si vous avez des remarques à 
faire, des idées à apporter, n’hésitez pas à 
nous en faire part rapidement pour que 
nous puissions dans la mesure du possible, 
en tenir compte. 
 
Avec la semaine des 4 jours (école le Lun-
di-Mardi-Jeudi-Vendredi), il y a 24 samedis 
non travaillés à récupérer, soit 12 jours 
pleins. En finissant l’école en fin de pre-
mière semaine de juillet et en reprenant la 
dernière semaine d’août, il reste encore 4 à 
5 jours à récupérer pendant l’année, soit 
des mercredis, soit des veilles de départ ou 
de retour en petites vacances scolaires. 
 

LA FETE DU LIVRE 
 
La fête du livre a eu lieu les 4 et 5 novembre dernier.  
 

Le principe était de mettre à disposition des enfants pendant une soirée et un après midi, une 
grande quantité de livres, à consulter sur place. Ils sont aussi venus dans cette bibliothèque improvi-
sée, avec leur institutrice le samedi matin.  

 
Il était également possible d’acheter ces ouvrages, et un pourcentage du montant de la 
recette a été reversé à l’école sous forme d’un bon d’achat en livres.  
 

Cette année, les enfants de l’école ont bénéficié d’environ 270 € en livres. 
 
Nous remercions la municipalité qui a mis les locaux de la cantine à disposition, et les pa-
rents d’élèves qui se sont mobilisés pour assurer l’organisation et la permanence durant 
ces deux journées.  
 

Et ensuite ? … 
 
Une soirée sur le thème du Carnaval sera organisée le 28 février 2006, au foyer rural. 
Déguisement bienvenu, mais pas obligatoire ! ! ! 
 
 
 
Et le 1er avril 2006 … un loto est prévu. Mais nous aurons l’occasion de vous en reparler. 



Retour sur le passéRetour sur le passéRetour sur le passé   

La troisième phase de notre contrat rural 
nous a permis de rajeunir notre vieille et belle 
mairie. Il est donc intéressant de revenir un peu 
sur l’histoire de ce bâtiment. 

La maison fut édifiée dans sa forme actuelle 
en l’an 1765 par la famille Dupiery. Cette maison 
bourgeoise était sans aucun doute une des belles 
bâtisses du village non loin du château. 

Elle fut vendue le 9 octobre 1811 à Nicolas 
Driancourt (marchand de dentelles) et Marie 
Beaucerf . Elle passa ensuite dans les mains de 
Louis Doutrelaine (officier en retraite) et de sa 
femme Jeanne le 2 octobre 1820 et elle devint la 
propriété de Maurice Dabot le 16 mars 1826. 

C’est en 1841 que la commune de Mareil en 
France acheta cette maison à Madame Dabot. 
Voir ci-joint des extraits de l’acte de vente. 
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La commune a modifié légèrement la 
construction pour y transférer la mairie et 
l’école qui étaient alors installées rue de 
l’église dans une partie de la propriété du 
13 rue de l’église.  

 

 

    Voici des plans proposés par l’ar-
chitecte en 1841. 

� ���� 
��	 �� ���� �,� ���� � �� �� ��
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L’école fut installée au rez-de-chaussée et occupait donc l’actuelle salle du conseil et des maria-
ges. On remarquera que curieusement la salle à manger du logement de l’ instituteur donne directe-
ment dans la salle de classe. 

La Mairie fut installée elle au premier étage dans le logement actuel à proximité de la deuxième 
partie du logement de l’ instituteur. Il est vrai qu’à l’époque l’ instituteur faisait aussi traditionnelle-
ment fonction de secrétaire de mairie. 

Nous vous relaterons la suite de l’évolution des bâtiments dans les prochains numéros. 
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Salon des artistes locauxSalon des artistes locauxSalon des artistes locaux   
Un public fort nombreux a rempli le foyer rural pour admirer les magnifiques photos d’attelages 

et de chevaux présentées par Patrick Maulavé et les membres des Équipages du Pays de France. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce fut l’occasion de présenter quelques œuvres de nos artistes locaux. 
 
Notre invité d’honneur Renato BOARETTO a pu nous dévoiler quelques secrets sur ses automa-

tes. 

Nous le remercions pour la gentillesse avec laquelle il a pu répondre aux nombreuses questions 
posées par les visiteurs intéressés par ses réalisations à la fois artistiques et fort techniques. 

Un grand bravo à notre maître d’art Mareillois. 
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Nous n’oublierons pas nos artistes amateurs locaux qui ont su braver leur modestie pour nous 
présenter leurs œuvres variées : tableaux, aquarelles, peintures, photos et objets de fabrication arti-
sanale.  

 
 
 
 
 
Un grand merci aux artistes Marie, Mar-

tine, Colette, Gérard, Jean-Charles, Mathieu et 
Walter et aux organisateurs Carole, Patrick et 
Jean. 

A la demande de tous les exposants, nous 
sommes prêts à renouveler cette expérience l’an 
prochain. 
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Une matinée CountryUne matinée CountryUne matinée Country   
 
Le dimanche 27 novembre  Mareil en France fut transformé en Mareil en Texas. 
 

Le Foyer Rural devint un vaste saloon à l’occasion d’une matinée Country. 
 
 
Près de 110 convives purent d’abord dé-

guster un délicieux repas Texan réalisé et ser-
vi par les membres du foyer. 

 
 
L’après-midi fut magnifiquement animée 

par le groupe de danse de Lamorlaye qui nous 
présenta une belle démonstration de danses 
Country sans oublier d’ initier les spectateurs à 
leur art. 

 
 
Nous remercions ce groupe qui a su ap-

porter à cette fête une ambiance fort chaleu-
reuse. 
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Nos perruches MareilloisesNos perruches MareilloisesNos perruches Mareilloises   

Il y a plus de 10 ans, par un beau matin d’hiver, nous 
eûmes l’énorme surprise de voir, dans notre jardin, sur un 
arbre couvert de neige un couple de perruches fort colo-
rées. S’étaient-elles échappées d’une cage  ? Nous ne pen-
sions pas qu’elles pourraient survivre. Elles se sont bien 
adaptées et ont fort prospéré. Et aujourd’hui une multitude 
de ces oiseaux colorés et braillards vivent dans notre vil-
lage y apportant une touche d’exotisme fort surprenant. 
Elles sont au moins 30 et font vraiment partie de notre 
décor mais qui sont-elles ? 

Une espèce introduite 

La perruche à collier (Psittoculo kromeri) est une des 
quatre espèces de Psittacidés introduite en Europe : elle a 
été importée à des fins commerciales depuis ses aires 
d©origine, à savoir l©Afrique de l©ouest et centrale, le sous-
continent indien, le nord de la Birmanie et l©Asie du sud-
est. Des individus relâchés par des vendeurs ou des parti-
culiers, ou encore échappés de captivité sont probable-
ment à l©origine de l©observation de cette espèce en liberté. 
Certains auteurs pensent également que des perruches en 
migration peuvent avoir été déviées sur le continent euro-
péen mais cette hypothèse paraît peu probable en raison 
de sa faible dispersion spatiale (environ 12 km) 

Dans notre pays, elle est bien connue à Marseille, en 
Provence, en Ile-de-France et dans le Nord-Pas-de-Calais, 
mais elle est considérée comme nicheuse rare sur l©ensem-
ble du pays. Pour autant, à notre connaissance aucun dé-
nombrement n©a été mis en œuvre, si ce n©est à Marseille 
où 150 perruches étaient présentes en 2004 (trois espèces 
comptabilisées). 

Écologie de la perruche à collier  

Cette imposante perruche de 37 à 43 cm de long, 
dont 20 à 25 cm pour la queue, ne passe pas inaperçue : 
son plumage vert, son gros bec rouge et crochu la rendent 
caractéristique, de même que les cris mono ou bi-
syllabiques fort et stridents que les oiseaux poussent en 
vol pouvant être traduits par « Kjui ». Le mâle est parfai-
tement reconnaissable à son collier noir qu©il acquiert dès 
l©âge de deux ans et à sa tâche nucale rose étroite. 

Les oiseaux semblent parfaitement s©adapter aux 
conditions environnementales européennes. L©espèce est 
essentiellement arboricole et colonise généralement des 
boisements en maturation au voisinage de l©homme, sans 
toutefois pénétrer à l©intérieur des vastes massifs fores-
tiers. Peu farouche, elle profite en milieu urbain de la 
nourriture d©origine anthropique, des températures plus 
clémentes et de l©absence de prédateurs. 

La perruche à collier est une espèce granivore : elle 
glane fruits, baies et graines en milieu forestier, dans les 
jardins ou les vergers, mais on l©a déjà observée à Mar-
seille décortiquant un escargot et récupérant des déchets 
près des poubelles. L©hiver, ces oiseaux se nourrissent 
aussi sur les mangeoires des parcs et jardins, ce qui doit 
nettement diminuer la mortalité de l©espèce durant cette 

saison. Le milieu urbain favorise donc son développement 
d©autant plus qu©elle bénéficie d©un sentiment de sympathie 
particulièrement élevé parmi les habitants. 

Cavernicole en période de reproduction, c©est à dire 
de janvier à juin (cantonnement fort à proximité immé-
diate du nid en janvier-février), l©espèce recherche d©an-
ciennes loges de pics dans les vieux troncs de parcs (hêtre, 
marronnier et platane en Belgique, platane voire érables 
en France) entre 3 et 10 mètres de haut, et forme des colo-
nies lâches pour des densités maximales connues de 5 
couples par kilomètre carré. Ces cavités peuvent être 
agrandies mais les individus seraient également capables 
de comportements excavateurs . Elle peut également par-
fois nicher dans des murs ou sur des bâtiments. La cavité 
est garnie de copeaux de bois, dans laquelle 3 à 4 œufs 
sont couvés jusqu©à vingt-deux jours. Pendant l©incubation, 
le mâle nourrit la femelle. Les jeunes sont émancipés à 
l©âge de sept semaines. 

Le caractère compétiteur de l©espèce vis-à-vis des 
espèces indigènes cavernicoles (pics, sitelle torchepot,...) 
n©a pas été mis en évidence. 

En dehors de la période de reproduction, mais sur-
tout de septembre à décembre, l©espèce affirme son carac-
tère grégaire sous la forme de groupes de 5 à 50 individus, 
très visibles, qui errent à la recherche de nourriture. La 
mobilité est alors à son paroxysme. 

II est à noter d©autre part que tout au long de l©année 
les perruches à collier se regroupent en dortoirs nocturnes 
dès la fin de journée (souvent quelques arbres très locali-
sés), auxquels elles sont particulièrement fidèles. Les ef-
fectifs enregistrés présentent toutefois des fluctuations 
saisonnières notamment lors de la période de nidification. 
Des groupes d©individus convergent alors en direction du 
dortoir commun à vive allure et selon un vol direct rectili-
gne, utilisant des arbres relais pour la pose, de plus en plus 
proche du dortoir au fur et à mesure que la nuit s©avance. �
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Chronique du temps qui passe 

Il vient de naître : 

 

·  William IRLES   le 14 août 2005 

    

Toutes nos félicitations aux heureux parents. 

 

 Elle nous a  quitté : 

 

·  Geneviève BRANDON le 13 août 2005 

 

 Nous assurons la famille éprouvée de toute notre sympathie et lui adressons nos sincères 
condoléances. 

Dates à retenir 

 
·  Mardi 10 janvier 
 

Cours d’ informatique pour les adultes 
 
Réunion avec Henri Guy de tous les candidats pour définir l’horaire et le contenu des cours. 
 
             Salle d’ informatique du foyer à 21 h. 
 

·  Dimanche 26 février 
 

Matinée Celtique Breiz 
 
Au foyer rural 
 

 
·  Dimanche 14 mai 
 
 Brocante 
 
 


